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Etude sur la protection sociale en Mauritanie 

1.  Contexte et justification
Les années récentes ont été marquées par une série de crises internationales qui ont eu des répercussions graves sur la situation économique, sociale et politique en Mauritanie. En effet, le  premier semestre de l’année 2008 a été particulièrement difficile du fait de la crise alimentaire sans précédent qui a rendu encore plus précaire les populations pauvres du milieu rural et des quartiers périphériques des grandes villes. Cette crise alimentaire a été suivie de près par une crise financière internationale majeure dont les conséquences au niveau des pays pauvres ont été catastrophiques et risquent de l’être davantage au cours des prochains mois et années. Les études réalisées par les institutions internationales, en particulier la Banque Mondiale et le FMI, indiquent que l’impact de cette crise internationale au niveau de la plupart des pays du monde sera particulièrement négatif sur les couches sociales les plus démunies et sur les classes moyennes, et aura des conséquences graves sur l’emploi et sur les systèmes de sécurité sociale existants. Ces études préconisent de renforcer les systèmes de protection sociale existants en vue de limiter les dégâts qui seront causés par cette crise internationale.

La protection sociale englobe divers mécanismes de protection, de prévention et d'amélioration des capacités, visant à diminuer la vulnérabilité des populations, les aider à mieux gérer les risques et faire face aux chocs exogènes, et contribuer à la réduction de la pauvreté. En Mauritanie, selon les données de l’enquête sur les conditions de vie des ménages en 2004, 46,7% de la population vit au-dessous du seuil de pauvreté (défini en termes de consommation d'un panier de produits alimentaires et non alimentaires essentiels) tandis que 28% vit dans l'extrême pauvreté (un niveau de vie ne permettant même pas de satisfaire les besoins nutritionnels de base). Les ménages pauvres sont pris dans une spirale de privations qui se renforcent mutuellement, accentuent leur vulnérabilité et limitent leur capacité de sortir de leur situation précaire.

Les ménages les plus démunis sont les plus exposés aux chocs (catastrophes naturelles, mauvaises récoltes, VIH/SIDA et autres maladies, etc.). Par ailleurs, ils sont les plus dépourvus de moyens pour faire face aux risques. En un mot, la pauvreté et la vulnérabilité sont inextricablement liées. Non seulement les chocs externes tendent à aggraver la situation des pauvres dans le court terme, mais aussi ils les obligent à adopter des mécanismes d'adaptation qui sapent davantage leur capacité à améliorer leur situation sur le long terme. Ils peuvent être amenés a vendre leur bétail et autres biens productifs et/ou à retirer leurs enfants de l'école.  

Les enfants sont particulièrement vulnérables dans un tel contexte en raison de leur état de dépendance. Ils représentent une part très élevée de la population pauvre et extrêmement pauvre, le taux de fécondité étant plus élevé parmi les déciles à faibles revenus. Les enfants élevés dans la pauvreté ont des chances de souffrir de carences nutritionnelles graves, mais aussi des conditions précaires de logement, d’assainissement et d’accès à l’eau, ce qui influe négativement sur leur bien-être et leur développement. Ils ont plus de chances de ne pas être scolarisés, ce qui met en péril leur avenir. De plus, ils sont plus exposés à l'exploitation, aux violences et aux abus, notamment en ce qui concerne le travail et le trafic des enfants.

De même,  les enfants sont plus vulnérables aux chocs exogènes que les adultes, et les conséquences néfastes risquent de marquer à jamais leurs capacités et leurs perspectives d'avenir. Une baisse subite des revenus du ménage peut non seulement provoquer une détérioration de l’état nutritionnel et de santé de l’enfant, mais aussi provoquer la déscolarisation et le travail précoce de l’enfant. Ce désinvestissement dans le développement de l'enfant augmente les risques de pauvreté à l'âge adulte et de transmission intergénérationnelle de la pauvreté. Dans le cas des enfants rendus orphelins par le VIH/SIDA, leur vulnérabilité est accentuée davantage par la perte de leurs parents. Le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, avec l’appui de l’UNICEF, a commandité une étude circonscrite sur la protection des enfants qui met en exergue les difficultés auxquelles font face les enfants du fait des privations et de l’environnement social, culturel et économique dans lequel ils vivent.
Dans la société mauritanienne traditionnelle, il existait des systèmes de solidarité reposant sur la famille élargie et les liens sociaux. Ces systèmes subsistent. Les systèmes de solidarité islamique (zakat, kafala, Assadagha, etc.) permettent aux plus pauvres et aux enfants orphelins de bénéficier d’appuis non négligeables. La tribu et le groupe ethnique constituent parfois des cadres pour faire face aux risques et aux situations imprévues. Cependant, l'urbanisation et les mutations de la nature des liens familiaux ont tendance à miner ces mécanismes traditionnels d’entre-aide.

D'une manière générale, les systèmes de protection sociale modernes se composent des grandes sous-composantes suivantes : l'assistance sociale, l'assurance sociale, les services sociaux et la législation portant sur la protection. L'assistance sociale, qui exclut toute contribution du bénéficiaire, repose sur les transferts sociaux, qu'ils soient en espèces ou en nature (dont l'aide alimentaire). Les transferts directs d’espèces au profit des personnes vulnérables ne sont pas encore pratiqués en Mauritanie. Il y existe certes des appuis financiers ponctuels aux indigents, mais sans mécanismes ni dispositifs auxquels les personnes indigentes peuvent faire recours. Au niveau mondial, un intérêt croissant a été accordé au rôle des transferts en espèces dans la réduction de la pauvreté, tant à court terme, par le biais de l'effet direct du transfert sur le niveau de vie des bénéficiaires, qu'à long terme, par les chances accrues des bénéficiaires de s'engager dans la prise de risques, d'accroître leurs ressources et d'investir pour leurs enfants, notamment pour leur éducation. 

Dans cette perspective, les transferts sociaux au profit des ménages ayant des enfants constituent un moyen de briser la spirale de la pauvreté et de la transmission intergénérationnelle de la pauvreté. Cet aspect met en évidence le rôle potential des transferts sociaux comme moyen de renforcer l’investissement des ménages pauvres dans leurs enfants et ainsi de promouvoir le développement du capital humain. 
En Mauritanie, le Gouvernement a mis en place en 2008 un ambitieux programme spécial d’intervention qui visait essentiellement à réduire le choc de la hausse vertigineuse des prix. Ce programme, qui a été révisé en milieu d’année, a tenté de faire face  au choc extérieur engendré par la double hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants – en conjuguant  les efforts du Gouvernement, des Agences du Système des Nations Unies et des autres partenaires techniques et financiers. Un programme de subventionnement des denrées de première nécessité au profit des populations rurales et périurbaines pauvres a ainsi été mis en place, avec toutefois un coût financier très élevé pour le Gouvernement. En 2003, un autre programme d’urgence avait été mis en place au profit des populations rurales, particulièrement des éleveurs touchés par la sécheresse. Ce programme avait permis de sauver une bonne partie du cheptel, mais à des coûts jugés très élevés. Depuis 1998, le Gouvernement a développé des stratégies diverses, qui vont de la distribution gratuite de vivres, à l’aide à la construction de logements, en passant par la distribution gratuite de terrains de construction et à l’achat de petits ruminants au profit des ménages pauvres.
Les cantines scolaires, qui profitent à un grand nombre d’enfants scolarisés, constituent un autre type de transfert, avec l’objectif principal de promouvoir la scolarisation et la réussite scolaire des élèves.  
En ce qui concerne l’assurance sociale, les régimes de sécurité sociale, qui sont généralement contributifs, visent à protéger leurs membres contre certains risques, comme les accidents au travail, et leur assurer une pension de retraite. Ces régimes sont gérés par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) pour le secteur privé et la Caisse Nationale d’Assurance Maladie pour le secteur public. Cependant, ces régimes s’appliquent dans la pratique aux individus employés dans le secteur formel (et leurs familles)- entreprises publiques et privées, administration, etc.De manière générale, ces mécanismes excluent la grande majorité de la population, y compris les couches les plus pauvres et vulnérables de la population, qui dépendent de l’agriculture familiale et du secteur informel.   
Mis à part ces régimes de sécurité sociale, les mécanismes de partage des risques restent limités à des petites expériences de mutuelles de santé, avec un nombre d'adhérents relativement faible. Les cotisations sont généralement trop élevées pour les pauvres. En Mauritanie, un dispositif de couverture du risque obstétrical basé sur une cotisation unique des futures mamans a été mis en place ; il n’est pas encore structuré en mutuelle de santé.
Le troisième pilier des systèmes de protection sociale est un ensemble de lois, réglementations et services destinés à protéger les citoyens, y compris des groupes sociaux spécifiques comme les enfants, les personnes agées et les handicapés. En Mauritanie, il existe un ensemble disparate de textes visant la protection des couches vulnérables, relevant de différents départements ministériels. Les services et programmes destinés à protéger les citoyens sont généralement de petite échelle, sous-financés et peu intégrés.
En conclusion, le système de protection sociale reste faible. De manière génerale, les programmes existants ne bénéficient pas aux couches les plus vulnérables de la population. Les ressources sont très limitées et les capacités faibles dans les structures en charge de la protection sociale, qui se trouvent à cheval sur  plusieurs ministères.    

2.  But et objectifs de l'étude

Cette étude a pour but de doter le Gouvernement de Mauritanie et ses partenaires techniques et financiers (PTF) d'une base de connaissances indispensables pour entreprendre par la suite l'élaboration d'une stratégie de renforcement des systèmes de protection sociale. A l'heure actuelle, ces connaissances sont limitées, dû à la nature éparse et fragmentée des expériences dans le domaine de la protection sociale dans le pays.
Le redressement de ce déficit de connaissances est devenu une priorité urgente, étant donné que l’Etat et les autres partenaires au développement ont de plus en plus conscience de l'importance de la protection sociale dans les stratégies de réduction de la pauvreté. 

En conséquence, cette étude a pour objectif d'approfondir la compréhension du rôle effectif et potentiel des programmes de protection sociale dans la réduction de la pauvreté, de la vulnérabilité et des risques chez les enfants. Plus précisément, elle doit fournir les résultats suivants :

· une analyse situationnelle de l'état actuel des systèmes et programmes de protection sociale en Mauritanie et de leur impact sur les enfants ;

· une évaluation des besoins prioritaires en matière de renforcement du système de protection sociale pour réduire la pauvreté et la vulnérabilité chez les enfants ;

· des recommandations préliminaires pour guider le Gouvernement et ses partenaires dans l'élaboration, d'une stratégie nationale de protection sociale en Mauritanie.

L’étude s’inspirera d’exemples probants dans des pays similaires, notamment pour ce qui a trait aux assurances maladie.
3.  Portée de l'étude

Cette étude alliera une large recherche documentaire des publications, documents officiels et données existants à l'échelle du pays. Les informations et données de la recherche documentaire devront être tirées des documents officiels, notamment du CSLP, des lois pertinentes, des documents de programmes, des budgets et des comptes du Trésor public, mais aussi des documents des agences internationales (bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux et agences de l'ONU) et des recherches universitaires.

L’étude comprendra la collecte et l'analyse d'informations et de données supplémentaires recueillies dans le cadre d'entretiens et de réunions avec les autorités gouvernementales compétentes, les experts universitaires, les organisations de la société civile, les agences de l'ONU, les bailleurs de fonds et d'autres partenaires au développement établis dans le pays..

L'analyse proprement dite portera sur sept composantes principales :

1. Brève revue de l'état de la pauvreté et des types de vulnérabilités et risques touchant les enfants.  S'appuyant sur les sources d’informations déjà disponibles, cette revue doit apporter des informations de base sur l'état de la pauvreté chez les enfants (à l'aide d'indicateurs de revenus/consommation et des privations essentielles) ainsi que sur les principaux types de vulnérabilités et sources de risques, aux niveaux macro, méso et micro. La revue doit aboutir à la mise en évidence des principaux besoins prioritaires en matière de protection sociale des enfants de la région. Cette conclusion doit être synthétique et succincte, servant d'introduction au reste de l'analyse.

2. Evaluation des systèmes et programmes de protection sociale existants et de leur impact sur les enfants. Cette évaluation doit comporter trois composantes principales :

a. Une description / un inventaire des systèmes et programmes existants. Il s'agit de fournir des informations de base sur l'origine, la nature, la mission et l'évolution des systèmes actuels, en mentionnant en particulier toute initiative de réforme récente. L'inventaire doit en outre apporter des informations sur les programmes de protection sociale spécifiques, notamment ceux qui intéressent directement les enfants, avec des informations sur leurs objectifs ainsi que sur le type et le nombre de bénéficiaires, mais aussi sur tout autre aspect pertinent, tel que les méthodes de ciblage. Cet inventaire doit être d'une large portée, englobant notamment les initiatives d'assurance sociale, d'assistance sociale et les services de protection. Cette partie doit également traiter de manière détaillée l’organisation institutionnelle de la protection sociale, en vue de proposer le type d’organisation institutionnelle souhaitable pour le dispositif de protection sociale à créer.
b. Une analyse de l'impact des programmes existants sur la réduction de la pauvreté, la vulnérabilité et les risques chez les enfants. Il s'agit d'évaluer la pertinence, l'efficacité, l'efficience et la durabilité des programmes et d'identifier leurs principales lacunes et faiblesses. L'évaluation de la pertinence consiste à comparer la nature, les objectifs et la portée des programmes existants aux principales priorités en matière de protection sociale découlant de l'évaluation de la pauvreté, de la vulnérabilité et des risques dans le cadre de la composante 1 et d'en identifier les principales lacunes. 
c. Une analyse des entraves à la pertinence, l'efficacité et l'efficience des systèmes et programmes existants. Ces entraves peuvent en partie être d'ordre historique et socio-économique, comme dans le cas des systèmes essentiellement fondés sur l'emploi, qui desservent exclusivement les travailleurs du secteur formel. Elles peuvent se situer à divers niveaux : cadre politique/législatif, environnement institutionnel, dispositifs organisationnels, ressources humaines, lacunes techniques et/ou facteurs financiers (coûts et financement). L'analyse doit identifier les principales entraves et les types de mesures à prendre pour les surmonter.

3. Evaluation du rôle potentiel des transferts sociaux dans la réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité chez les enfants en Mauritanie. Cette composante devra accorder une attention particulière à la question de savoir si les transferts sociaux (notamment les transferts en espèces au profit des ménages ayant des enfants) constituent un moyen pratique, efficace et efficient pour réduire la pauvreté et la vulnérabilité chez les enfants, mais aussi de renforcer leurs capacités, dans les conditions qui prévalent en Mauritanie. Les arguments en faveur de ce type de transferts sont essentiellement tirés de l'expérience de l'Amérique latine, des Caraïbes et de certaines régions d'Asie, mais aussi de l'Afrique australe, notamment de l'Afrique du Sud. Ces arguments sont-ils valables pour la Mauritanie dont le contexte social, économique et institutionnel est très différent ? Ces différences exigent-elles une conception plus adaptée des programmes ? L'évaluation peut examiner notamment les points suivants :

· Quelles sont les conséquences d'une pauvreté et d'une vulnérabilité à grande échelle, en particulier en termes de ciblage et de coûts ?

· Quelles sont les conséquences d'une disponibilité (offre) insuffisante de services sociaux de base ? Cette situation contredit-elle l'un des principaux arguments en faveur des transferts en espèces, notamment qu'ils permettent de développer le capital humain chez les enfants en venant à bout des contraintes en matière d'accès financier des ménages pauvres aux services éducatifs et sanitaires ?  Plus précisément, est-ce pertinent d'inclure des éléments de conditionnalité (ex : fréquentation scolaire, consultations médicales, etc.) dans des pays (ou leurs régions) où l'offre de services est inexistante ou insuffisante ?

· Quels sont les coûts d’opportunité en matière d'utilisation des ressources budgétaires entre les transferts sociaux et l’accroissement de l'offre de services sanitaires et éducatifs? Compte tenu des fortes contraintes budgétaires en Mauritanie, est-ce plus judicieux de consacrer  les maigres ressources à la suppression des frais de scolarité ou à la gratuité des soins essentiels de santé, qui constituent un obstacle majeur à l'accès à l'éducation, ou d'offrir des transferts en espèces, qui pourraient lever d'autres barrières (coûts d'opportunité) ? De même, quels pourraient être les compromis (en termes de rendement) entre les programmes de cantines scolaires et les transferts en espèces ?

· Quel type de ciblage (vérification du niveau de revenu ou d’avoirs des ménages, ciblage catégorique ou géographique, auto-ciblage, ciblage communautaire ?) est adapté et réalisable en Mauritanie, où les ménages dépendent en majorité du secteur informel, avec des revenus difficiles à évaluer ?

· Quelles sont les conséquences de la faiblesse des institutions, y compris le problème de la corruption, et des capacités organisationnelles et de ressources humaines (dans les ministères et organismes publics pertinents ainsi que dans le système bancaire) sur l’éventuelle mise en œuvre d’un programme de transferts sociaux ?

4. Evaluation du rôle potentiel de l'assurance sociale renforcée en matière de réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité chez les enfants. Il est recommandé de consacrer cette section au rôle de l'assurance maladie dans l'amélioration de l'accès aux services sanitaires, notamment pour les enfants et les femmes, mais aussi dans la protection des familles et des enfants contre les effets généraux de la pauvreté liés au coût élevé des dépenses de santé directes. Cet aspect est particulièrement pertinent dans un pays dont les services médicaux sont généralement payants. Entre autres, l'analyse est censée apporter des réponses aux deux grandes questions suivantes :

· Quel doit être le rôle adéquat de l'assurance maladie par opposition à d’autres options de politique comme la prestation de services sanitaires gratuits basée sur les impôts, compte tenu des objectifs de santé publique, des questions d'équité, des conditions du marché et des ressources publiques ?

· Un programme d'assurance maladie généralisée serait-il administrativement faisable et économique en Mauritanie où une grande partie de la population travaille dans le secteur informel et/ou vit dans des zones rurales enclavées ?

· Est-il possible de prendre des mesures permettant aux couches extrêmement pauvres de payer leurs cotisations et co-paiements ? 

5. Le renforcement des services de protection des enfants dans le cadre des systèmes de protection sociale. Cette section doit examiner dans quelle mesure les services de protection des enfants, aussi bien préventifs que réactifs, entrent dans le cadre d'un système de protection sociale intégré ou restent une mosaïque de programmes et projets ponctuels, avec une cohérence et une efficacité circonscrites. Cette analyse devra approfondir en partie la composante 2 (l'évaluation des systèmes et programmes existants), en mettant l'accent sur les principaux facteurs de cohérence et d'efficacité, notamment les missions et les responsabilités (et les rôles respectifs des acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux), la coordination entre acteurs, les ressources humaines et le financement. L'analyse doit identifier les principaux types de changements indispensables pour créer un sous-système de protection des enfants cohérent et efficace au sein des systèmes de protection sociale nationaux. 

6. Espace fiscal pour une protection sociale renforcée. Cette composante sera consacrée au financement des systèmes et programmes de protection sociale et à leur durabilité. La situation actuelle des systèmes de protection sociale dans leur ensemble et des programmes spécifiques (ou des catégories de programmes) doit être analysée à l'aide d'indicateurs de dépenses, en termes de pourcentage des dépenses publiques totales et du PIB. Des comparaisons à l'échelle internationale, notamment avec les autres pays en développement et les pays à revenus faibles et intermédiaires, doivent être faites. L'analyse doit aussi étudier les possibilités d'accroître les dépenses en protection sociale à la lumière de la situation budgétaire générale du pays. Pour cela, elle doit examiner les questions de durabilité à la lumière des risques pesant sur la situation macro-économique et budgétaire globale de la Mauritanie. Enfin, cette composante doit examiner si les programmes de protection sociale ont été explicitement pris en compte et/ou privilégiés dans la planification budgétaire à court terme, par exemple dans les CDMT.

7. Conclusions et recommandations. Tenant compte des conclusions des composantes précédentes de l'étude, le dernier chapitre du rapport doit aboutir à des propositions générales sur la voie à suivre pour renforcer le développement des politiques, systèmes, institutions et programmes de protection sociale de l’Etat mauritanien.

4.  Exigences de réalisations et de rapports

Les réalisations/rapports ci-dessous sont attendus :

· Présentation d'un plan et d’une méthodologie de travail. L'étude débutera par la préparation d'un plan de travail, qui sera présenté par le consultant et examiné par le comité de pilotage de l’étude. Ce plan indiquera clairement les questions à traiter, la méthodologie à adopter, les sources d'informations, le calendrier du travail, et la structure prévisionnelle du rapport.  

· Rapport provisoire. Les premières versions du rapport seront passées en revue par le comité de pilotage de l’étude.

· Rapport final et présentation. Un rapport de synthèse final sera préparé, présentant les principaux résultats et conclusions de l'étude dans son ensemble. Il sera accompagné de diapositives ppt pour la présentation que devra faire le consultant lors d'un atelier de validation, regroupant les représentants des administrations publiques, de la société civile, du secteur privé et des partenaires au développement de la Mauritanie.

5.  Responsabilités

L'étude sera menée par un consultant international et d’un consultant national, chargés de l'ensemble des aspects de l’étude, conformément aux présents TDR. 

6.  Calendrier

L'étude qui est de deux hommes-mois, se déroulera entre octobre 2009 et janvier 2010, conformément au calendrier indicatif suivant :
Mi octobre –  Mi novembre : mission de terrain en Mauritanie
Début décembre : envoi du draft du rapport

Fin décembre : envoi du rapport final, d’un rapport de synthèse et d’une présentation ppt
Janvier 2010 : atelier de validation 
7.  Qualifications requises

L'équipe sera dirigée par un expert justifiant d'une riche expérience en stratégies et politiques de protection sociale à l’échelle internationale, titulaire d'un diplôme post-universitaire en sciences sociales et fort d'au moins huit ans d'expérience professionnelle, y compris en Afrique subsaharienne.  Le consultant international, chef de l’équipe, sera appuyé par un deuxième chercheur national, également titulaire de diplôme post-universitaire en sciences sociales avec des connaissances avérées sur les stratégies de réduction de la pauvreté et sur le système de protection sociale en Mauritanie. Le consultant national doit avoir une expérience professionnelle dans le domaine des politiques économiques et sociales d’au moins huit ans.
Les membres de l'équipe doivent parler couramment le français. Les candidatures féminines sont encouragées.
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